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CONVENTION DE CO-REALISATION 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES :  

 

L’ECHONOVA 
Régie d’Equipement Musiques Actuelles 
Siège social : 30 allée Alfred Kastler – 56000 Vannes 

Correspondance : 1 rue Léon Griffon 56890 Saint-Avé 

Téléphone : 02 97 62 20 45 

N° Licences : 1-1077287 / 2-1077288 / 3-1077289 

Code APE : 9004 Z   SIRET : 51058362800019 

Représenté par M. Frédéric CARRE, en qualité de Directeur 

Ci-après dénommée  « L’ECHONOVA» 

 

ET 

 
La Commune de Saint-Avé / Le Dôme 
Adresse : Place de l’Hôtel de Ville 56890 St Avé 

Téléphone : 02 97 44 44 66  

N° Licences : 1-1077329 / 2-1077330 / 3-1077331 

Code APE : 9004 Z   SIRET : 21560206100081 

Représenté par Mme Anne GALLO, en qualité de Maire 

Ci-après dénommé  « « La Ville de St Avé / Le Dôme »» 

 

 

Il est exposé ce qui suit :  

 

Article 1) OBJET  

Les deux parties mentionnées ci-dessus ont convenu de collaborer dans le cadre de la production du 

spectacle suivant dans les conditions ci-après définies :  

Titre du spectacle : (Même) pas peur du loup  

Dates : vendredi 5 février 2016 à 10h (séance scolaire) et samedi 6 février 2016 à 11h (séance tout 

public) 

Lieu : LE DOME, 56890 St Avé  

Jauge du spectacle : 250 places 

 

Article 2) ENGAGEMENTS DE L’ECHONOVA 

Avance de frais  

L’ECHONOVA avancera les frais suivants :  

- Edition de la billetterie location qui lui incombe (voir article 4)  

L’ECHONOVA s’engage à faire la promotion du spectacle par tous les moyens à sa disposition.  

L’ECHONOVA assurera les rémunérations, charges sociales et fiscales de son personnel.  

 

Article 3) ENGAGEMENTS de La Ville de St Avé / Le Dôme  

La Ville de St Avé / Le Dôme  fournira la salle de spectacles en ordre de marche, y compris le personnel 

nécessaire au déchargement et rechargement, aux montages et démontages et au service des 
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représentations. Il assurera en outre le service général du lieu et l’accueil du public. En sa qualité 

d’employeur, il assurera les rémunérations, charges sociales et fiscales de son personnel.  

La Ville de St Avé / Le Dôme  déclare disposer d’un droit de représentation desdits spectacles et 

s’engage à fournir sur demande, au moins deux semaines avant le spectacle, une copie des contrats 

de cession ou d’engagement qu’elle aura conclu avec les producteurs ou les artistes.  

Avance de frais  

La Ville de St Avé / Le Dôme  avancera les frais suivants :  

- Contractualisation avec les artistes  

- Edition de la billetterie qui lui incombe (voir article 4)  

- Droits d’auteurs (SACEM) et la taxe sur les spectacles de variétés (CNV).  

- Frais de repas, hébergement et accueil loges.  

 

La Ville de St Avé / Le Dôme  s’engage par ailleurs à faire la promotion du spectacle par tous les 

moyens à sa disposition.  

 

Article 4) ENCAISSEMENT DES RECETTES / MODALITES FINANCIERES  

Il est convenu que les deux parties sont équitablement solidaires sur les pertes ou bénéfices 

engendrés par le spectacle (50% La Ville de St Avé / Le Dôme  / 50% L’ECHONOVA). 

-> 4.1) Billetterie de la séance tout public du samedi 6 février 2016 à 11h:  

Les billets seront vendus aux tarifs suivants : 5€ en tarif normal, 3€ en tarif abonné du Dôme et de 

l’Echonova. 

La mise en vente et l’encaissement de la billetterie se fera selon la répartition suivante :  

- 120 places seront mises en vente et encaissées par La Ville de St Avé / Le Dôme  aux tarifs de 3€ 

(abonnés) et 5€ en tarif normal. A ce titre, La Ville de St Avé / Le Dôme  avancera les coûts d’édition 

de cette billetterie.  

- 120 places seront mises en vente et encaissées par L’ECHONOVA (location), aux tarifs de 3€ 

(abonnés) et 5€ en tarif normal. A ce titre, L’ECHONOVA avancera les coûts d’édition de cette 

billetterie.  

- 10 places seront exonérées et réservées à des invités. La Ville de St Avé / Le Dôme  avancera les 

coûts d’édition de la billetterie exonérée.  

-> 4.2) Billetterie de la séance scolaire du vendredi 5 février 2016 à 10h:  

- La jauge étant de 250 places maximum,  215 places seront mises en vente et encaissées par La Ville 

de St Avé / Le Dôme  au tarif de 3€ par enfant. 35 places sont réservées aux  accompagnateurs qui 

seront exonérés. A ce titre La Ville de St Avé / Le Dôme  avancera les coûts d’édition de cette 

billetterie.  

 

ARTICLE 5) BUDGET D’EXPLOITATION  

Un budget prévisionnel a été réalisé et détaille les dépenses et recettes prévisionnelles. A l’issue du 

spectacle, ce budget sera clôturé en fonction des dépenses réellement engagées et des recettes 

encaissées par les deux parties. Il sera signé des deux parties et annexé à la présente convention.  

Le résultat de la coproduction fera l’objet d’un versement de régularisation entre les deux parties sur 

présentation d’un titre de paiement. La facturation finale de la quote-part sera nette de TVA puisque 

chacune des parties est fiscalement redevable auprès des services fiscaux des mouvements de TVA 

qu'elle génère. 
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Article 6) ASSURANCES  

La Ville de St Avé / Le Dôme  déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des 

risques liés à l’exploitation du spectacle dans son lieu.  

L’ECHONOVA déclare avoir souscrit une assurance responsabilité civile pour couvrir les risques lui 

incombant.  

Les bénévoles du DÔME seront assurés par la Responsabilité Civile La Ville de St Avé / Le Dôme .  

Les bénévoles de L’ECHONOVA seront assurés par la Responsabilité Civile de L’ECHONOVA. 

 

 

Article 7) ANNULATION  

La présente convention serait suspendue de plein droit pour raison de force majeure sans qu’aucune 

indemnité ne puisse être versée à l’une ou l’autre des parties.  

 

Article 8) COMPETENCE JURIDIQUE  

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties 

conviennent de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux de VANNES, mais seulement après 

épuisement des voies amiables (conciliation, arbitrage…).  

 

 

Fait à St Avé, en trois exemplaires, le ……………………2015  

  

Pour La Commune de Saint-Avé   Pour l’Echonova  

Le Maire,      Le Directeur, 

 

 

 

 

Anne GALLO       Frédéric CARRE 


